
Programme d’actions et de sensibilisation 
sur les nuisances sonores
Chaque année, la démarche des Lycées Éco-Responsables porte une thématique phare 
afin d’accentuer la sensibilisation de la communauté scolaire francilienne sur un sujet en
particulier. Pour l’année scolaire 2024-2025, cette thématique était la santé-
environnementale, et notamment la problématique des nuisances sonores. 
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L’impact des nuisances
sonores sur la santé
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Des effets auditifs : 
Fatigue auditive
Acouphènes
Traumatismes sonores aigus
Hyperacousie
Surdité (partiel ou définitive)

L’exposition à un niveau sonore élevé peut engendrer différents symptômes,
à la fois auditifs mais également physiologique et comportementaux : 

Dans ce contexte, la démarche a lancé un programme spécifique sur les
nuisances sonores dans les lycées publics franciliens, composé de 3 axes : 

Axe 1 : lancement d’un groupe de travail « Améliorer le climat sonore
dans les lycées » au sein du pôle Lycées de la région Île-de-France ; 

Axe 2 : lancement du concours de court-métrages « Quand le son crée
l’image » en partenariat avec la semaine du son de l’UNESCO ;

Axe 3 : lancement d’une campagne de sensibilisation sur les pratiques
auditifs à risque auprès des lycéens, en partenariat avec Bruitparif et la
Fondation pour l’audition ; 

Des effets physiologiques :
Fatigue
Troubles du sommeil
baisse des défenses
immunitaires
Altération de la santé
mentale

Pouvant mener à long terme à
de l’hypertension, un AVC, du
surpoids ou encore un diabète
de type II. 

Des effets comportementaux : 
Augmentation de
l’agressivité et de l’irritabilité 
Dans un cadre scolaire plus
particulièrement, troubles
de l’attention, de la
concentration et de la
mémorisation

Des pratiques à risque :
50 % des jeunes (12-34 ans)
dans le monde s’exposent à
des niveaux sonores
dangereux pour leur
audition en écoutant trop
fort de la musique (BMJ
Global Health)
19 % des jeunes franciliens
s’endorment tous les jours
avec des écouteurs (Enquête
CidB, CRIF, Bruitparif)

https://lycees.iledefrance.fr/lycees-eco-responsables


Le 18 novembre 2024, plus de 40 personnes (experts, agents régionaux et usagers des
lycées) se sont réunies afin de réfléchir sur la question de l’amélioration des nuisances
sonores au sein des lycées publics franciliens. 

L’ensemble des participants ont assisté à une introduction générale sur l’impact du
bruit sur la santé et l’apprentissage en milieu scolaire animée par Valérie Rozec,
experte du Centre d’information sur le bruit (CidB).  L’objectif étant de faire comprendre
à tous les participants, issus d’activités et de métiers divers autour du fonctionnement
des lycées (construction, maintenance, équipement, entretien, programmation,
restauration, direction d’établissement, etc.), l’ampleur de la problématique des
nuisances sonores en termes d’impact sanitaire, notamment pour les jeunes en
contexte scolaire. 

Les participants ont par la suite été répartis en plusieurs sous-groupes afin de mener
une réflexion sur 3 aspects impactant le climat sonore d’un établissement :

Sous-groupe 1 - Afin d’adresser le sujet de la réduction du bruit à travers la qualité
acoustique du bâti, des temps de présentations spécifiques et d’intelligence collective
ont été réalisés : 

Une présentation par Christian Hugonnet, expert acousticien, sur les conditions
acoustiques architecturales indispensables à un « mieux vivre ensemble » au
lycée ;
Un retour d’expériences des solutions acoustiques mises en place au lycée
STAM (Gironde) par Sylvain Coudret, Ingénieur d’Ecophon ; 
Un travail collaboratif afin que le groupe puisse proposer des améliorations
concernant les prescriptions acoustiques dans les programmes de travaux des lycées
de la région Île-de-France, animé par Joeffrey Moreaux, Ingénieur construction
durable à la Région. 

Le groupe de travail “améliorer
le climat sonore dans les lycées” 
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Sous-groupe 2 - Concernant la réduction du bruit à travers les usages quotidiens au sein du
lycée, les participants ont pu étudier les sujets suivants : 

La réduction du bruit en classe par la mise en place de méthodes pédagogiques
présenté par Sylvain Connac, enseignant-chercheur en science de l’éducation à l’Université
Paul-Valéry de Montpellier 3 ;
Les changements d’usages dans la restauration scolaire pour réduire les nuisances
sonores présenté par Philippe Strauss du CidB et Sophie Moritel, fondatrice de Quiet ;
Un temps de travail collaboratif afin de lister les bonnes pratiques à mettre en
place au sein des lycées pour réduire les nuisances, animé par Lola Chupin, Chargée
de mission Lycées Eco-Responsables à la Région.

Sous-groupe 3 - Enfin, à propos du bruit lors des chantiers du pôle Lycées en zone occupée,
les participants ont pu assister aux présentations suivantes :

Les changements d’usages pour réduire les nuisances sonores lors de travaux en
site occupé, présentés par Manuel Hellot, Chargé d’études en acoustique de Bruitparif ;
Les solutions de monitoring du bruit sur un chantier, présentées par Sébastien
Laboureau de Uby group ;
Les retours d’expériences d’un chantier “exemple” au Lycée Evariste Galois de
Sartrouville (92), animés par Cyndie Miralles du Bureau d’études Oasiis et Dumitru Pascu,
Chargé d’opération chez Bouygues ; 
Un temps de travail collaboratif afin de préconiser des améliorations à la charte
chantier à faibles nuisances du programme de travaux de la Région, animé par Nicolas
Rihet, Coordinateur des Lycées Eco-Responsables à la Région. 

A la suite de ce travail collaboratif, 2 livrables ont été réalisés : 

Un guide revenant sur les bonnes pratiques pour améliorer
le climat sonore dans les établissements comme par exemple :  

favoriser les petites tables (6 à 8 personnes) à la demi-
pension plutôt que les grandes tablées 
utiliser de la vaisselle optimisée pour limiter les bruits de
chocs
Installer des filtres acoustiques sur certains équipements de
cuisines bruyants comme les hôtes aspirantes

Des prescriptions techniques, agrémentées par les
propositions d’un bureau d’études acoustiques afin de renforcer
les cahiers des charges des programmes de travaux régionaux. 
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Le concours de courts-métrages
“Quand le son créé l’image”

Quoi ?
A partir d’une bande sonore
originale, de 1 min 42 s,
composée par Thomas
Dutronc, les élèves (seul ou en
groupe) ont dû écrire un
scénario et réaliser un court-
métrage sur le thème
“maîtriser le vacarme”.

Pour qui ?
A destination des 266 lycées
Eco-Responsables d’Île-de-
France. 

En combien de temps ?
Les élèves ont 3 mois
(septembre à décembre) pour
réaliser leur court-métrage et le
soumettre au jury. 

Les consignes ?
Respecter la bande originale et le
droit d’auteur - les images
doivent être originales avec une
qualité minimale de 720p.

Avec qui ?
En partenariat avec
l’association La Semaine du
Son de l’Unesco, présidée par
Christian Hugonnet, ayant pour
but d’initier le public à une
meilleure connaissance des
sons et à l’importance de la
qualité de l’environnement
sonore, qui doit être préservée
et restaurée. 

Pour quoi ?
Pour cette deuxième édition,
les Lycées Eco-Responsables
franciliens ont leur propre
branche du concours. Les
élèves lauréats ont donc été
récompensés lors de la
semaine du son (20 janvier
au 2 février 2025) au siège
de l’UNESCO. 
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« Le bruit fait partie intégrante de nos quotidiens. Au point où l’on ne remarque plus
que l’on vit dans un bouillonnement sonore incessant : la voiture qui passe à vive allure,
les avions qui survolent nos maisons, le chantier d’à côté, les sirènes, les klaxons… 

La mise à l’arrêt des activités, imposée par les périodes de confinement de la crise du
Covid-19, a fait prendre conscience aux citadins du bruit qui l’envahit. Les grandes villes si
bruyantes ont basculé, pendant un temps, dans un univers silencieux.

La pollution sonore est devenue un risque environnemental et sanitaire majeur. En effet,
selon l’Organisation Mondial de la Santé, le bruit est la deuxième cause de décès liés à
la pollution dans l'Union européenne (après la pollution atmosphérique) :
perturbation du système cardio-vasculaire et du système endocrinien, effets
psychosociaux, altération des aptitudes cognitives, surdité, etc. Le cerveau a besoin de
silence pour se régénérer : c’est un besoin physiologique fondamental. 

Le bruit est un fléau également pour de nombreuses espèces animales telles que les
oiseaux, les mammifères, les amphibiens ou encore les insectes. Ces espèces se
nourrissent, se protègent et se reproduisent grâce à des signaux sonores qui peuvent
être grandement perturbés par le vacarme citadin, allant même jusqu’à menacer la
survie de certaines d’entre elles. 

Le thème proposé, « maîtriser le vacarme », a pour but d’inciter les élèves à s’interroger
sur nos sociétés de plus en plus bruyantes. Quel est l’impact de ce bruit ambiant pour
notre espèce et pour tous les êtres vivants ? Dans quel environnement sonore les futures
générations souhaitent-elles vivre ? Comment apaiser, maîtriser ce vacarme ? »

La thématique du concours 
“Maîtriser le vacarme”

Sélection des courts-métrages lauréats par un jury

Le jury
La session de sélection des courts-métrages s’est tenue le 10 janvier 2025 : 8
courts-métrages ont été envoyés mobilisant une quarantaine d’élèves.  
Le jury était composé de 5 membres : professionnels de l’audio-visuel, du
sonore et de l’environnement. 

Les critères de sélection
La qualité générale du scénario : traitement du thème, originalité
de l’angle, cohérence de l’histoire, scénario (4 pts) 
La qualité technique de l’image : transitions, diversité du cadrage,
originalité des plans, synchronicité son-image (4 pts) 
L’appréciation personnelle et les émotions provoquées (4 pts)
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La remise des prix à l’UNESCO
22 janvier 2025

“Seul, si seul”
Réalisé par Esther Portelli du
Lycée Lakanal de Sceaux (92) 

“SilenceS en cage”
Réalisé par des élèves du lycée
Elisa Lemonnier de Paris (75)

Regarder le court-métrageRegarder le court-métrage

https://lycees.iledefrance.fr/lycees-eco-responsables
https://vimeo.com/1058226275?share=copy#t=0
https://vimeo.com/1058226225?share=copy#t=0


La campagne de sensibilisation
“Dose le son... protège ton audition !”

Le lancementDans le cadre de son plan anti-bruit lancé en septembre 2024, la Région a
comme objectif de sensibiliser les plus jeunes, et plus particulièrement les
lycéens, aux risques auditifs. A l’occasion de la journée mondiale de l’audition le 3
mars 2025, une grande campagne de sensibilisation à destination de lycéens a
été lancée par la Région, en partenariat avec Bruitparif et la Fondation pour
l’audition. 

Le
 projet

De mars à juin 2025, ce sont 48 établissements scolaires franciliens qui ont
participé au projet, soit plus de 10 % des lycées publics d’Île-de-France. Les
sensibilisations, réalisées par des experts, ont pu prendre 3 formats différents :
une intervention en classe, une conférence à grande échelle ou un stand. Dans le
cadre de cette camapagne, de nombreux outils pédagogiques (brochures, vidéos,
affiches, calculateurs de dose de bruit) ont été conçus pour accompagner les
jeunes dans la gestion de leur exposition sonore au quotidien.

Le bilan

Au total, ce sont près de 3 500 élèves qui ont été sensibilisés sur les pratiques à
risque pour leur audition. Parmi les élèves participants, 6 ont pu réaliser leur
stage de seconde au sein de Bruitparif pour découvrir les différents métiers
liés au bruit et à la protection auditive. Le projet a été plébiscilté par les élèves
et le corps enseignant qui lui attribuent une note globale de 4,7/5 et saluent
particulièrement la qualité des intervenants et du contenu pédagogique. 
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Les partenaires du
projet

CoordinationObservatoire scientifiquedu bruit en Île-de-France,Bruitparif a coordonnétoute cette campagne deprévention et a réalisé ungrand nombred’interventions dans leslycées. 

Interventions

Infosens, l’ARDDS

IDF, le CidB et

France Acouphène

se sont joints au

projet en mobilisant

des bénévoles afin

d’intervenir dans les

lycées franciliens.

 Communication

La Région Île-de-

France a communiqué

auprès de la

communauté scolaire

francilienne afin de

mobiliser les

établissements dans

cette campagne.

Application Höra 
La Fondation pourl’audition, financeur duprojet, a déployé sonapplication Höra lors destands pour permettreaux jeunes de testerleur audition et adopterde bons réflexes. Höra aégalement été intégrée

sur LABAZ.
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Contacts :

Direction des Opérations (DO) 
Service Etudes Générales et Environnementales

Démarche des Lycées Éco-Responsables 
lycees.eco-responsables@iledefrance.fr

Nicolas RIHET
Coordinateur des Lycées Éco-Responsables

nicolas.rihet@iledefrance.fr

 01 53 85 56 60 / 06 07 82 23 81

Lola CHUPIN
Chargée de mission Lycées Éco-Responsables

lola.chupin@iledefrance.fr
01 53 85 57 89
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